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Appel à projets 2014/2015
au titre du Fonds Social Européen
Axe prioritaire 3 « Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion »
Objectif thématique 9 :
« Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté
et toute forme de discrimination »
Priorité d’investissement 9.1 :

« l’inclusion active y compris en vue de promouvoir l’égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l’emploi »
Le conseil général du Gard et les 3 PLIE du territoire gardois ont la volonté de faire évoluer la gouvernance en matière d’insertion et d’inclusion sociale et de favoriser les coopérations et mise en réseau des partenaires de l’inclusion active. 

Dans cette perspective, un courrier adressé à Monsieur le Préfet de Région en juin 2014 officialise ce partenariat et positionne le Conseil général du Gard comme organisme intermédiaire unique chargé de la gestion des crédits de la subvention globale du Fonds Social Européen pour l’ensemble des acteurs de l’inclusion.
Ainsi, le Programme territorial d’insertion (PTI) devient le cadre institutionnel et stratégique de référence de ce partenariat, dans lequel les opérations de la future programmation du Programme Opérationnel National FSE-inclusion 2014-2020 (P.O) s’exerceront.

Ces opérations s’intègrent également dans le Programme Départemental d’Insertion et de Lutte contre les Exclusions (PDILE) du Département du Gard, et sont aussi l’expression des politiques territoriales développées par les collectivités adhérentes aux 3 PLIE. 

Le Programme Opérationnel National FSE Emploi et Inclusion 2014-2020 est validé depuis le 10 Octobre 2014, toutefois, il convient de noter que l’appel à projets 2014/2015 est lancé par anticipation et sous réserve :

· de la signature par le Conseil général de la convention de subvention globale FSE, d’ici fin 2014,
· des enveloppes FSE qui seront allouées.
Présentation et conditions générales 

Cet appel à projets FSE 2014/2015 concerne tout le territoire gardois. Il s’adresse donc à la fois aux territoires couverts par les PLIE et à ceux qui ne le sont pas. Les candidatures peuvent concerner un ou plusieurs territoires.
La finalité des opérations financées dans le cadre de cet appel à projets s’inscrit dans l’objectif thématique 9 (OT 9) du règlement communautaire 1303/2013 du 17 décembre 2013: « Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination », dont la priorité cible l’accès et le retour à l’emploi des publics très éloignés de l’emploi et confrontés à la pauvreté et à la précarité. 
Ces opérations s’inscrivent dans le Programme Opérationnel National FSE au titre de l’axe prioritaire 3 « lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion» et dans l’un de ses trois objectifs stratégiques (OS) :

· OS1 : Augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à l’emploi des publics très éloignés de l’emploi en appréhendant les difficultés rencontrées de manière globale

· OS2 : Mobilisation des employeurs et des entreprises dans les parcours d’insertion
· OS3 : Développer les projets de coordination et d’animation de l’offre en faveur de l’insertion et de l’économie sociale et solidaire (ESS) 
Pour le présent appel à projets trois dispositifs thématiques s’inscrivant dans l’un de ces trois objectifs stratégiques ont été retenus : 

· Dispositif 1 : Mise en situation de travail des participants éloignés de l’emploi en difficulté d’insertion

· Dispositif 2 : Actions d’accompagnement incluant le diagnostic 

· Dispositif 3 : Professionnalisation, coordination et formation  des acteurs de l’insertion 

1- Les objectifs généraux 

En lien étroit avec tous les acteurs des dispositifs d’insertion et du PTI, dont les PLIE, les actions de la programmation FSE visent à :   

· Favoriser le parcours professionnel et lever les freins à l’emploi.

· Accompagner et développer leurs potentialités et capacités à s’insérer.
· Orienter, évaluer et développer l’employabilité, les compétences et les possibilités de retour à l’emploi des participants par un accompagnement lors des mises en situation de travail
· Accompagner l’adaptation à un milieu professionnel. 
· Faciliter l’accès aux prestations, mesures et offres de placement de Pôle Emploi et des autres services de droit commun.
· Améliorer la performance et le professionnalisme des acteurs d’insertion 
2 - Les publics
· Les publics concernent les typologies suivantes : jeunes (-25 ans), demandeurs d’emploi, bénéficiaires de minima sociaux, personnes handicapées, seniors et/ou salariés (intérimaires, intermittents, temps partiel, RSA activité…). Ils  doivent être gardois (et pour le territoire du PLIE cévenol, en plus, les habitants des communes adhérentes du PLIE de Vialas, et Saint Sauveur de Cruzières), éloignés de l’emploi et en situation de précarité.
· Une attention particulière sera apportée aux résidents des quartiers de la politique de la ville, et aux séniors. 
· Les participants aux actions de la programmation doivent exprimer clairement leur volonté de s’engager par contrat à suivre les actions proposées dans le cadre de leur parcours. Les participants résidant sur les territoires couverts par les PLIE seront intégrés selon les modalités prévues par chaque comité d’intégration. 

3 - Les candidatures
Peuvent candidater tout organisme intervenant au titre de l’inclusion sociale, de l’insertion et de l’accompagnement, dont le projet d’action présente une additionnalité au regard des dispositifs de droit commun (identification d’éléments de plus-value justifiant l’intervention du FSE). 

L'organisme doit être en capacité de justifier de ses compétences dans le domaine d'activité auquel il répond, de sa connaissance du public ciblé, de l'environnement économique et des partenaires de l’insertion sociale et professionnelle. 

Les personnes intervenant dans le cadre de l'action doivent être nominativement indiquées.

Chaque opérateur répondant à cet appel à projets s’engage à respecter : 

· l’ensemble des exigences et spécificités du FSE tant sur les rendus qualitatifs, quantitatifs et financiers, le respect des obligations de collecte et de suivi des données des participants, que sur les obligations de publicité et de contrôle. La demande de subvention devra comporter un descriptif des modalités prévisionnelles du respect des obligations de publicité de l’intervention du FSE,
· les règles ci-dessous indiquées.

4 - Les règles de mise en œuvre et de suivi des actions - l’évaluation continue

Les candidatures sont déposées sur « Ma démarche FSE ». Les différents documents et informations relatifs aux étapes du parcours, aux procédures de paiements, et toute autre pièce nécessaire, sont disponibles sur «  Ma démarche FSE » :
https://ma-demarche-fse.fr

Les opérations se réaliseront en lien étroit et en articulation avec le référent de parcours. Elles rendront compte aux prescripteurs et gestionnaires de parcours, de leur activité par les outils et règles définis par le FSE (émargement des participants, agenda des contacts, rendez vous, infos sur les parcours…) :
· en partenariat avec les autres acteurs d’insertion intervenant sur l’action,
· en coordination avec le(s) représentant(s) du conseil général du Gard et des PLIE : elles transmettront les besoins identifiés auprès des publics et des entreprises aux équipes des PLIE et du conseil général du Gard.
Chaque opérateur œuvrera, avec le conseil général du Gard, les PLIE et autres opérateurs conventionnés, sur la formalisation des outils et méthodes permettant de repérer l’employabilité des participants, et sur l’évaluation des opérations mises en œuvre pour en mesurer leur efficacité et efficience. De plus il devra obligatoirement instruire le questionnaire de recueil des données à l’entrée des participants dans une opération et le leur faire signer.
Dans le cadre de l’évaluation continue, les opérations seront suivies selon une périodicité, un contenu et des instances précisés dans les conventions, afin d’assurer le suivi qualitatif prévu au Programme Opérationnel National FSE et selon les modalités spécifiques à chaque territoire. 

5 - Les indicateurs d’évaluation et de résultats / obligation de résultats à l’issue de l’action
· Capacité et potentiel des participants notamment lors des situations de travail : documents justificatifs comme contrats de travail, certificats de compétences, création d’entreprise …

· Progression du parcours du participant (mention des démarches effectuées, ex : amélioration de la mobilité …)

· Capacité du participant à s’insérer dans des dispositifs de droit commun (mention des démarches effectuées …)

· Accès à la formation (mention des démarches effectuées)

· Amélioration des conditions de vie matérielle : demandes d’aides financières, accès place de crèche, aide au logement, surendettement … 

6 - Les règles financières
· Application des options coûts simplifiés.
·  Application du périmètre global des ateliers et chantiers d’insertion (prise en compte de toutes les dépenses et ressources).
· Preuves de réalisation : questionnaire de recueil de données signé par le participant, fiches de présence émargées et signées par le participant et contresignées par le responsable de l’action (voie informatique), attestations ASP, bilans de l’action.
· Preuves d’acquittement : attestation du commissaire au compte (mention « payé »), et  /ou relevés bancaires.
· Les bilans intermédiaires et le bilan final seront transmis, datés, signés, paraphés, sur ma « démarche FSE ».
· Le paiement du solde sera déclenché après contrôle de service fait par le conseil général du Gard.
En déposant sa candidature, l’opérateur accepte de se soumettre à toutes vérifications préalables des éléments et pièces transmis, et à tous contrôles sur place, menés par les services du conseil général du Gard ou services agréés, dans le cadre des règlements en vigueur. L’annexe 3 du présent document récapitule toutes les obligations des bénéficiaires des aides du FSE.
7- La procédure de sélection des candidatures

Critères de sélection :
· Coût de l’action et corrélation entre le montant et la qualité de l’opération,

· Cohérence entre les moyens mis en œuvre et les résultats attendus,

· Expérience et compétences de la structure et de son personnel, afférent à l’opération notamment dans l’accompagnement des publics,

· Capacité à travailler en partenariat sur le territoire de candidature, et en particulier avec les partenaires de la politique de la ville.
· Connaissance du territoire.

· Capacité du porteur à répondre aux exigences du FSE

Pour les opérations relevant du territoire d’un PLIE, les offres reçues et leur sélection seront intégralement présentées et validées par les instances des PLIE, comité technique et comité de pilotage. 

Le conseil général du Gard présentera l’intégralité des offres reçues ainsi que la présélection réalisée par les instances des PLIE à la commission permanente du conseil général, pour validation et décision de la programmation FSE. 

Une convention sera ensuite établie entre le bénéficiaire retenu et le Conseil général du Gard, autorité gestionnaire du FSE.
Délais : 

· Démarrage de l’appel à projets : 27 Octobre 2014

· Remise des dossiers de candidature à partir du : 27 Octobre 2014 

· Le terme des opérations est fixé au 31 décembre 2015. 
Pièces à  fournir impérativement :
· Attestations d’acquittement URSAFF et autres cotisations sociales

· Dernier bilan comptable de la structure 

· En fonction  du statut juridique de chaque organisme, statuts à jour 

· RIB, liste du CA
Présentation des objectifs des 3 dispositifs thématiques  

L’appel à projets gardois 2014/2015 découle de l‘objectif thématique 9 de la politique européenne de cohésion : « Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination » et de l’axe prioritaire 3 du Programme Opérationnel National FSE « lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion »

Ses objectifs déclinés dans 3 dispositifs visent simultanément l’accès à l’emploi et la réduction des freins liés à l’accès et au maintien dans l’emploi. 
Il convient de noter qu’une attention particulière sera portée sur : 

· Le développement des partenariats locaux, notamment avec les quartiers politique de la ville
· L'utilisation de toutes les mesures de mise en emploi, notamment pour les séniors et les jeunes des quartiers politique de la ville 

· L'optimisation des mesures existantes et des conditions d’accompagnement 

· L’innovation dans l’ingénierie de projets et dans les supports d’intervention
Compte tenu de la spécificité des territoires PLIE, l’appel à projets FSE concerne :
A- Les actions et clauses communes à tout le territoire gardois
B- Les actions et clauses spécifiques à chaque territoire  PLIE 

Rappel : les candidatures peuvent concerner un ou plusieurs territoires.

A - Thématiques, actions et clauses  communes à tout le territoire gardois

DISPOSITIF 1. Mise en situation de travail des participants éloignés de l’emploi en difficulté d’insertion
Actions de mise en situation de travail dans des secteurs d’activités porteurs en termes d’emploi et favorisant la mixité des publics. 
1-1
Chantiers d’insertion (ACI) par l’activité économique (IAE) 
Sur ces actions dont le pilotage est assuré par l’Etat, le FSE doit contribuer à :

· Développer et faire évoluer en innovant l'offre existante, notamment sur les quartiers politique de la ville
· Optimiser les conditions de l’accompagnement pour améliorer le parcours des  participants et faciliter leur accès  à l’emploi
· Pérenniser le nombre de postes en insertion.
Objectifs :
· Innover et prospecter des secteurs de l'économie qui favorisent le retour à l’emploi.
· Commercialiser la production.

· Diversifier l’offre d’insertion en mobilisant de nouvelles activités (secteur tertiaire….).
· Renforcer l’accompagnement du participant pour qu’il réalise son projet professionnel.
Plus-value :

· Renouer avec des savoir-être et acquérir des savoir-faire professionnels
· Apporter des réponses aux  freins liés à l'emploi
· Accéder à la formation

· Développer de nouvelles activités d'insertion permettant d'élargir l'offre d'insertion et apportant des solutions non-concurrentielles aux besoins du territoire.

1-2 Accompagnement aux clauses sociales 
Les clauses sociales doivent permettre de développer et favoriser l’accès et le maintien à l’emploi dans les marchés publics des personnes éloignées de l’emploi.

Objectifs :
· Accompagner les participants dans une offre de mise à l'emploi pérenne ou  "intermédiaire" 
· Accroître le nombre de participants accédant aux clauses

Plus-value :
· Apprentissages des " savoir-faire" et des " savoir-être" dans une situation de mise à l’emploi.

· Repérage des participants et placement à l’emploi 
· Accès  à la formation 
· Développement du partenariat avec les entreprises gardoises et/ou limitrophes.
1-3
Actions «mise en relation entreprise» 
Actions de recherche d’offre d’emplois auprès des entreprises, de repérage des participants de la programmation, et d’accompagnement dans l’emploi. 

Objectif : 

· Assurer l’accès et le maintien dans l’emploi par la médiation avec le secteur marchand. 

Plus-value :
· Actions ressources pour les participants sur une séquence de leur parcours professionnel en lien avec  les entreprises. 
· Développement du réseau entreprises 
Les actions 1- 2 et 1- 3 peuvent être regroupées en une seule action. 

DISPOSITIF 2. Actions d’accompagnement incluant le diagnostic 
2-1 Actions individualisées d’accompagnement et de diagnostic des participants 
Cet accompagnement est porté par un référent de parcours ou par des actions d’accompagnement spécifiques, pendant et jusqu’à 6 mois après la fin du parcours. 

Objectif :
-
Accompagner le parcours d’insertion sociale et professionnelle du participant et aider à élaborer ses étapes de façon réaliste et réalisable en tenant compte de ses potentialités, en identifiant ses problématiques, et en utilisant toutes les mesures et dispositifs d’insertion de proximité,  de droit commun et autres.  

 Plus-value :
-
Un accompagnement individualisé et renforcé par un référent de parcours  jusqu’au maintien en emploi. 

Le référent de parcours est garant de la cohérence du parcours et de son accompagnement. Il intervient auprès et avec le participant et dynamise son projet en articulant des temps individuels et des temps collectifs, et en positionnant le participant sur des actions.
Le participant bénéficie d’un référent qui coordonne les actions tout au long du parcours jusqu’à 6 mois de sa reprise d’activité. 
Le référent peut passer des relais à un opérateur d’étape, portant une action d’accompagnement spécifique, à l’issue de laquelle, les résultats de l’action lui sont communiqués. 
2-2 Actions de lever des freins à l’accès à l’emploi dans le cadre d’un parcours

d’insertion 

Ces actions ponctuelles et complémentaires aux autres actions de la programmation visent à  résorber les difficultés sociales, financières, physiques ou psychologiques, qui empêchent le projet professionnel de se réaliser.  

Objectifs :

· Mobiliser et redynamiser les parcours des participants, particulièrement des jeunes et des séniors

· Professionnaliser, et remettre à niveau  

· Préparer l’accès  à la formation 

· Lutter contre l’illectronisme

· Accroitre la mobilité 

· Accompagner les problèmes de santé liés à la perte d’activité

Plus-value :
· Apprentissages linguistiques (en français, en langue étrangère) et/ou de la remise à niveau des savoirs de base pour les publics qui ne peuvent pas accéder aux dispositifs de droit commun (PRQ), ou pour les publics qui participent à d’autres actions de la programmation
· Mobilisation sur le projet professionnel (aide à la mobilité et aux soins)  

DISPOSITIF 3. Professionnalisation, coordination  et formation  des acteurs de l’insertion 
Les actions proposées au titre de cette thématique s’adressent spécifiquement aux structures et référents accompagnant les publics en insertion.
Elles concernent des études et analyses des besoins, des actions de mise en réseau des partenaires, de coordination, de sensibilisation et d’information. 

Elles ont pour effets immédiats ou secondaires d’améliorer les parcours d’insertion, les conditions d’accès à l’emploi, à la formation, et elles contribuent à la professionnalisation des acteurs et des référents.
Objectifs :

· Organiser et coordonner les actions et les acteurs de la programmation
· Contribuer à la mise en réseau des partenaires

· Sensibiliser et informer sur les dispositifs et sur les fonds européens. 
Plus-value :
· Optimisation du  professionnalisme des acteurs de la programmation

· Amélioration des impacts des actions sur les participants 

· Renfort de la coordination des parcours

· Contribution à la diffusion des dispositifs européens et autres dispositifs partenariaux
B - Actions et clauses spécifiques aux territoires des PLIE 
Les PLIE assurent en partenariat avec les services du conseil général du Gard la coordination et l’animation des actions de la programmation FSE sur le fondement du Programme Opérationnel National du Fonds social européen 2014-2020 et du PTI. 

Chaque PLIE contribue dans le cadre de ses instances à la construction, à l’instruction et au suivi d’actions adaptées aux besoins de son territoire, actions intégrées dans la programmation FSE 2014/2015.
	Territoire du PLIE Nîmes métropole


Le diagnostic territorial partagé effectué en 2013 du PLIE de Nîmes métropole, porté par la Maison de l’Emploi depuis le 1er janvier 2008, fait ressortir les points suivants : 

· hausse du nombre de demandeurs d’emploi et baisse du nombre d’offres d’emploi :
> Les catégories A : +17% 

> Les demandeurs d’emploi de longue durée : +18% 

> Les demandeurs d’emploi âgés de moins de 25 ans : +19% 

> Les demandeurs d’emploi âgés de plus de 50 ans : +13% 

> Les titulaires du BAC sont les plus impactés par la hausse du chômage

> Les DE non diplômés ou titulaires du brevet des collèges ont progressé de 19%.
- données au 30/06/2013, sur les 12 derniers mois -
· Les freins à l’emploi dans les ZUS sont nombreux :

> Les demandeurs d’emploi qui y résident sont moins diplômés et moins qualifiés que ceux comptabilisés sur l’ensemble du territoire de Nîmes Métropole.

> Les problèmes de mobilité sont importants.

Ces constats justifient les priorités suivantes :
DISPOSITIF 1. Mise en situation de travail des participants éloignés de l’emploi en difficulté d’insertion
Voir également A – clauses communes 
Cf : Dispositif 3 du PLIE-MDE de NM : Insertion par l’Activité Economique via les chantiers d’insertion et les clauses sociales

1-1 Chantiers d’Insertion
Objectif :

- 
Un des objectifs est de diversifier l’offre d’insertion par le biais de la mobilisation de nouvelles activités tels que le secteur tertiaire et les filières du réemploi et du tourisme. 

Un regard particulier sera porté sur le développement des chantiers sur les Quartiers Politiques de la Ville ainsi que sur l’accès des publics issus de ces quartiers aux différents chantiers.
Plus-value : 
- 
Pré-professionnalisation des publics 

1-2 Les clauses sociales 

Objectifs : 

-
Développer et favoriser l'accès et le maintien des participants, en particulier ceux de la programmation du PLIE, au sein des entreprises attributaires des marchés concernés par la clause sociale
· Accompagner les participants dans leur parcours de reprise d’emploi

Plus-value : 
· Apprentissage des savoir-être et des savoir-faire face aux conditions réelles de travail

· Emergence d’une motivation par une action concrète et une capacité à se projeter dans l'avenir

· Possibilité de formations complémentaires 

· Acquisition des techniques professionnelles et/ou des savoirs de base

· Partenariat avec les entreprises.

1-3 Actions d’accompagnement à la reprise d’emploi sous différentes formes :
Cf : Dispositif 3 du PLIE-MDE de NM : Accès et Maintien dans l’emploi 

· Ateliers alternant des temps d'intervention individuels et collectifs

· Accompagnement renforcé pendant les premières semaines en emploi

· Accompagnement par un réseau de tutorat composé de chefs d'entreprise ou d'anciens cadres. 
Plus-value : 
· Mise en emploi avec un accompagnement en poste de travail
· émergence d’un projet de création d’activité 

· Mise en situation d'emploi ou accompagnement par des professionnels
· Participation à des réunions d'information et de présentation des métiers en tension
· Méthode et outils employés pour l’émergence de projet de création d’activité
· Partenariats développés en amont et en aval de l'action. 
· Mise en place d’actions en faveur de l’émergence d’un projet de création d’entreprise

DISPOSITIF 2. Actions d’accompagnement incluant le diagnostic 
Voir également A – clauses communes 
2-1 Actions individualisées d’accompagnement et de diagnostic des participants 
Cf : Dispositif 1 du PLIE-MDE DE NM : actions d’accompagnement et de diagnostic individualisées des participants (référents de parcours)

Plus-value : 
· Accompagnement de proximité, individuel et renforcé, de l’entrée sur le dispositif jusqu’à 6 mois après la reprise d’activité (en emploi ou en formation). 

· Intervention au sein des structures de proximité ou en interne au PLIE-MDE de NM
· Construction de parcours ciblé sur l’emploi, combinant actions d’orientations, d’activité économique et de formation :

· partagé avec le participant, en cohérence avec ses capacités et potentiels,
· répondant aux spécificités du marché de l’emploi local,
· différencié et varié, afin de mobiliser des publics,
· progressif et adapté au rythme de personnes éloignées de l’emploi.
2-2 Actions de lever des freins à l’accès à l’emploi dans le cadre d’un parcours


d’insertion 

Cf : Dispositif 2 du PLIE-MDE de NM : Valorisation de la professionnalisation des participants

Objectifs : 

· Mise en place de modules dans le parcours d’insertion des participants afin de lever toutes formes de freins à l’accès à l’emploi.

 Plus-value : 

· Modules de professionnalisation, s’adressant prioritairement aux salariés des chantiers d’insertion, et autres participants aux actions de la programmation en lien avec les secteurs en tension du territoire (hôtellerie, restauration, bâtiment, tourisme, nettoyage industriel …), afin de faciliter l’accès à la formation en identifiant les causes de démobilisation face à une démarche de recherche d’emploi.

· Apprentissages linguistiques liés à des situations professionnelles (en français et/ou en langue étrangère, de la remise à niveau…) ;

DISPOSITIF 3. Professionnalisation, coordination et formation des acteurs de l’insertion 

Voir également A – clauses communes

Objectif : 
· favoriser la mise en place de modules de professionnalisation envers les acteurs de l’insertion.

Plus-value :
Repérage, mobilisation et partage des pratiques des acteurs autour : 
· de la question de la mobilité des publics,
· de l’accompagnement au projet professionnel en favorisant des passerelles d’insertion pour les publics.
	Territoire du PLIE cévenol


Le PLIE Cévenol est devenu compétence du Syndicat Mixte Pays des Cévennes, son territoire d’intervention est celui des Communautés de Communes du Pays des Cévennes adhérentes (cf. carte). 

Sur ce territoire, le diagnostic territorial partagé, réalisé en 2012 met en exergue une situation préoccupante de l'emploi :  

- Un territoire fortement touché par le chômage :
· En 2014,  14 291 demandeurs d'emploi catégories ABC,

· en 2012,  5ème zone d'emploi la plus touchée par le chômage en France 
· Une forte augmentation des demandeurs d'emploi de longue durée: 

·  15% de - 25 ans

· 40% de 25-49 ans

· 53% de + 50 ans sont demandeurs d'emploi depuis plus d'un an. 

- Poids important des bénéficiaires des minima sociaux

- Faible niveau de qualification des demandeurs d'emploi 

- Importante inadéquation entre l'offre et la demande d'emploi 

- Difficultés de mobilité importante
Ces caractéristiques génèrent des priorités ci-dessous indiquées en sus des critères communs aux partenaires. 

Dispositif 1. Mise en situation de travail des participants éloignés de l'emploi en difficulté d’insertion
Voir également A – clauses communes

1-1 Chantiers d’insertion (ACI) par l’activité économique (IAE) 

Plus-value :

· Mises en situation de travail dans les secteurs d’activités porteurs en terme d’emploi (entre autre bâtiment), celles concernant un public féminin, et celles en lien avec les orientations de la charte de développement du Pays, comme la filière bois ou la réhabilitation du petit patrimoine architectural. 

1-2 Accompagnement au placement dans les clauses sociales / chargé de relations entreprise
Plus-value : 

· Faciliter le placement dans les secteurs du Bâtiment, des espaces verts, de l’industrie, des travaux publics…...

· Développer des clauses d’insertion sur le territoire du Pays
· Informer des entreprises sur les obligations de la clause
· Repérer les publics 
· Proposer des actions préparatoires à l’intégration en entreprises (formations courtes…) 

· Mettre en relation les participants avec les entreprises

· Conseil, assistance et suivi des recrutements et des salariés au sein des entreprises

· Réalisation des bilans intermédiaires et finaux

· Monter des dossiers de demandes d’aides financières 
· Rechercher d’autres opportunités de placement

· Participer à toutes les actions menées par le PLIE Cévenol avec ses partenaires

· Tenir à jour la base de données ABC Viesion

1-3 Accompagnement dans des actions spécifiques de type « mise en relation entreprise »

DISPOSITIF 2. Actions d’accompagnement incluant le diagnostic 
2-1 Actions individualisées d’accompagnement et de diagnostic des participants 

Voir également A – clauses communes

2-2 Actions de lever des freins à l’accès à l’emploi dans le cadre d’un parcours


d’insertion 

Voir également A – clauses communes

2-3 Actions de lutte contre la fracture numérique 

Objectifs :

· Adapter les publics éloignés de l’emploi aux besoins actuels du marché du travail où les nouvelles technologies sont omniprésentes et contribuer à les démocratiser pour accéder  à l’information et à la communication.

Plus-value :
· Accompagnement spécifique et adapté aux besoins de l’utilisateur, notamment aux personnes illettrées (illectronisme) 

· Assister le volet communication des projets des participants créant leur activité

· Améliorer la réactivité à la recherche d’emploi

2-4 Favoriser la mobilité  


Le PLIE Cévenol souhaite permettre aux participants d’élargir leur recherche d’emploi, par : 

- Navettes pour les déplacements collectifs 
- Préparation et présentation au permis B

- Accompagnement à la mobilité.

Les opérations 2-2 et 2-3 seront couplées avec d’autres opérations de la programmation FSE (chantiers d’insertion par exemple) et ne constituent donc pas une entrée directe dans la programmation. Elles sont réservées aux participants déjà intégrés dans une autre opération 

2-5 Actions de valorisation de l'image de soi dans un objectif professionnel

Objectifs 
· Image professionnelle / image de soi 

· Prendre conscience de sa communication non verbale  et l'améliorer 

· Accroître la prise de confiance en soi 
DISPOSITIF 3. Professionnalisation, coordination et formation  des acteurs de l’insertion 

Voir A – clauses communes

	Territoire du PLIE Vidourle Camargue


Le territoire du PLIE du Pays Vidourle Camargue est un territoire en mutation dont la situation de l’emploi est préoccupante :

· Augmentation du chômage : diminution de l’offre d’emploi notamment sur les contrats aidés destinés aux plus de 26 ans. 

· Importance du travail saisonnier qui représente avec les contrats à durée déterminée 85% des offres d’emploi, dans les secteurs de l’hôtellerie restauration, l’agriculture, et l’industrie
· Baisse des emplois saisonniers dans le tourisme 
· Accès à la formation difficile pour des publics peu qualifiés et peu mobiles, et peu d’organismes de formation sur ce territoire.  

Ainsi ce territoire sera particulièrement attentif à des propositions d’actions innovantes visant l’autonomie, la mobilité et la responsabilisation du participant. 
DISPOSITIF 1. Mise en situation de travail des participants éloignés de l’emploi en difficulté d’insertion

1-1 Chantiers d’insertion (ACI) par l’activité économique (IAE) 

Voir également A – clauses communes

1-2 Action intermédiation entreprise comprenant l’accompagnement au placement

dans les clauses sociales 

Objectifs : 
· Recherche d’emploi dynamique articulée de temps individuels et collectifs 

· Constitution d’un réseau d’entreprises partenaires

·  Accompagnement pendant 6 mois de la reprise d’emploi pour faciliter l’intégration du participant dans l’entreprise 

· Mobilisation des entreprises sur des actions en faveur de l’emploi et de l’insertion professionnelle 

Plus-value : 

Cette action constitue une ressource « emploi » pour :

· Les référents : aide au parcours du participant dans la recherche d’emploi dynamique : rechercher des offres ciblées, préparer activement le recrutement. 
Le référent mobilisera cette action au moyen d’une prescription validant le profil professionnel.  

· Les entreprises : accompagnement au recrutement (Information sur les aides à l’embauche, conseils, médiation et appui à l’intégration du participant dans l’entreprise…) 

DISPOSITIF 2. Actions d’accompagnement incluant le diagnostic 
2-1 Actions individualisées d’accompagnement et de diagnostic des participants 

Voir également A – clauses communes

Plus-value : 
Pour les deux actions, « Intermédiation entreprise » et « Référent de parcours PLIE » : 

· Accueil des intervenants au sein de chacune des 3 antennes de la MDEE 

· Formations des intervenants sur la méthodologie, la maîtrise du logiciel ABC et autres outils, ….
· Participation au réseau des référents du PLIE, aux collectifs d’accueil et de sortie, aux réunions thématiques et groupes de travail…
· Saisie régulière des parcours sur ABC (dont l’agenda)

2-2 Actions de lever des freins à l’accès à l’emploi dans le cadre d’un parcours d’insertion 

Les 3 typologies d’actions suivantes sont ponctuelles et complémentaires à l’accompagnement du référent qui les prescrit afin de lever les barrières à l'emploi

2-2.1- Valoriser l'image de soi dans un objectif professionnel

Objectifs :
· Image professionnelle / image de soi 

· Prendre conscience de sa communication non verbale  et l'améliorer 
· Accroître la prise de confiance en soi 
2-2.2 - Intervenir spécifiquement auprès des  séniors 

Action qui s'adresse à des participants qui ne réussissent pas à faire aboutir leur projet professionnel. 
Objectifs :

· Accroître la prise de confiance 
· Travailler les codes de comportement au travail 

· Confronter le projet professionnel détenu à la réalité du marché du travail local 

· Définir d'autres projets 
2-2.3 - Renforcer la capacité des participants sur le territoire 

2-2.3.1 - Diagnostiquer les difficultés attachées aux freins "absence de mobilité"
Action de courte durée

Plus-value

· Définir les véritables raisons d’absence de mobilité, les solutions envisageables et mobilisables

2-2.3.1 - Action d’Intégration professionnelle et mobilité physique du participant

Objectifs :
· Permettre aux participants d’accéder à un moyen de locomotion (mobylettes ou voitures). 

Plus-value :
·  Rechercher avec les participants des solutions alternatives 
DISPOSITIF 3. Professionnalisation, coordination et formation des acteurs de l’insertion 

Voir A – clauses communes

ANNEXES 

1. Carte du découpage du territoire départemental

2. Coordonnées des PLIE et du Conseil Général
3. Obligations d’un organisme bénéficiaire d’une aide du FSE
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ANNEXES 2 Coordonnées des PLIE et du Conseil général du GARD

Contact : 


    Syndicat Mixte Pays des Cévennes/PLIE Cévenol

16, rue Jan Castagno 30100 ALES

Tél.   04 66 52 18 14

Fax : 04 66 52 18 15

accueil@pliecevenol.org

Contact : 


    PLIE Maison de l’emploi de Nîmes Métropole

8, rue de l’horloge 30 000 NIMES

Tél.   04 66 36 35 20

Fax : 04 66 36 98 61
l.bec@maisondelemploi-nm.fr
Contact : 


    Dispositif PLIE Maison De l’Emploi et de l’Entreprise




Du pays Vidourle Camargue

421, avenue Maurice Privat 30 600 Vauvert
Tél.   04 66 80 61 00
Fax : 04 66 80 60 99
Corinne.dupouy@mdee-vidourlecamargue.org
guy.jovani@mdee-vidourlecamargue.org

Contact : 


  
     Conseil général du Gard
DGADS / DIS/ Insertion
3 rue Guillemette 30 044 Nîmes cedex 9

Tél.   04 66 76 75 91
Fax : 04 66 76 57 00
Belkacem.keffif@gard.fr
Annexe 3

Obligations d’un organisme bénéficiaire d’une aide du FSE
L’octroi d’une aide de l’Union européenne soumet les organismes bénéficiaires à un certain nombre d’obligations visant au respect de principes et règles de bonne gestion des aides publiques :

1. Les priorités de l’Union européenne doivent être respectées, sinon spécifiquement visées, dans le cadre de la mise en œuvre d’une opération cofinancée : promotion de l’égalité hommes / femmes et de la non-discrimination, intégration des personnes handicapées, égalité des chances, vieillissement actif, développement durable…

2. Lorsqu’il réalise son opération, l’organisme bénéficiaire respecte le droit communautaire applicable : règles de concurrence, de passation des marchés publics, protection de l’environnement, ...

3. L’organisme bénéficiaire informe les participants et le grand public de l’intervention financière du FSE sur l’opération qu’il met en œuvre.

4. Il remet au service gestionnaire de l’aide tous les éléments et pièces relatifs à l’opération, permettant d’attester la réalité et la conformité des dépenses, des ressources et des réalisations, ainsi que du respect de l’obligation d’information.

5. Il s’engage à respecter les clauses de la convention attributive de la subvention et les conditions d’éligibilité qui y sont fixées, en particulier celles relatives aux participants, aux dates d’exécution et de justification, et aux critères d’éligibilité des dépenses suivant leur nature.

6. Il tient une « comptabilité séparée » des dépenses et des ressources liées à l’opération : il est ainsi en capacité d’isoler au sein de sa comptabilité générale, les charges et les produits liées à l’opération, a minima par enliassement des pièces justificatives correspondantes accompagnées de la liste détaillée des dépenses et des ressources, et d’une note explicitant les calculs permettant le passage de la comptabilité générale de l’organisme au budget réalisé de l’opération (« clés de répartition »).

7. Il informe le service gestionnaire de l’aide du FSE de l’avancement de l’opération ou de son abandon ; il n’en modifie pas l’objet général, la nature ou le plan de financement global, sans l’accord du service gestionnaire et un réexamen éventuel du Comité de programmation, au risque de ne pas percevoir tout ou partie de l’aide communautaire.

8. Il donne suite à toute demande du service gestionnaire aux fins d’obtenir les pièces ou informations relatives à l’opération nécessaires pour son instruction, sa programmation ou le calcul du montant de l’aide à verser. Sans réponse dans les délais fixés, le service gestionnaire peut procéder à la clôture du dossier et si nécessaire à la déprogrammation de tout ou partie de l’aide du FSE.

9. En vue du paiement de l’aide du FSE, l’organisme bénéficiaire remet au service gestionnaire les bilans d’exécution intermédiaires et finals selon les modèles établis, aux dates prévues par la convention et accompagnés de toutes les pièces justificatives requises.

10. Seules les dépenses effectivement encourues par l’organisme bénéficiaire, c'est-à-dire correspondant à des dépenses exécutées et acquittées, justifiées par des pièces probantes (factures, bulletins de salaire, fiches de frais, …) sont retenues ; certaines dépenses peuvent être calculées par application de clés de répartition préalablement définies sur la base d’unités de mesure distinguant l’activité spécifiquement liée à l’opération de l’activité générale de l’organisme bénéficiaire. Toutefois, l’application des coûts simplifiés permettra de faire état de dépenses calculées de manière forfaitaire selon les règles en vigueur.

11. Le caractère acquitté de la dépense résulte de la production d’une liste des pièces de dépenses, visée par le comptable public (pour les organismes publics), par un commissaire aux comptes externe (pour les organismes privés) pour attester de leur paiement effectif.

12. L’organisme bénéficiaire accepte de se soumettre à tout contrôle administratif, technique ou financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service gestionnaire ou par toute autorité habilitée ; il présente aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues.

13. Il conserve les pièces justificatives jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles, soit trois ans après le dernier versement de l’aide communautaire effectué par la Commission européenne auprès de l’autorité de gestion du programme opérationnel, soit, à titre prévisionnel 3 ans après la clôture de la tranche annuelle sur laquelle était inscrite l’opération.
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